
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 12 (1867)

Heft: 12

Artikel: Actes officiels

Autor: Welti

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-331409

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 11.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-331409
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 267 —

arrive bien lard, on se demandera pourquoi l'auteur a laisse s'öcouler plusieurs

annees avant de nous communiquer ses notes et ses Souvenirs. Mais, pour nous,

nous accueillons loujours avec plaisir un travail consciencieux et compose avec

talent ; et, quant ä Tapparition dilföröe du, livre de M. Fay, nous pensons qu'une

perspective d'une dizaine d'annöes est excellente, non-seulement pour asseoir un

jugement serieux impossible ä Temotion de l'action, mais aussi pour retracer et

grouper des Souvenirs de visu et des impressions particulieres.^Et, d'ailleurs, le

moment esl-il si mal choisi pour rappeler les grands faits de la Crimöe? Les champs

de bataille semblaienl hier tout prös de se rouvrir; les grandes nations de TEurope

aspirent, on dirait, ä experimenter de nouveau la valeur relative de leurs armees.

La question d'Orient eile-möme, un instant enrayöe par la guerre de 1854-1856,

reparail par momenls menacanle

« Le titre du livre de M. Fay indique son objel. L'auteur n'a point voulu öcrire

I'histoire de la campagne d'Orient, qui, au point de vue crilique, est encore ä

faire. II s'est propose de raconter ce qu'il avait vu et apprissurle terrain. « Allache

dit-il, ä la personne du gönöral Bosquet, je ne parlerai möme le plus souvent

que de la deuxieme division d'infanlerie, puis du deuxieme corps de Tarmee d'Orient,

qu'il commanda successivement. Nul ne s'ötonnera donc si je mets surtoul en

relief les corps ou les hommes avec lesquels j'ai servi et ne donne qu'un röcit plus
succinct de ce qu'ont fait les autres fractions ou les autres chefs de Tarmee. »

M. Fay esl ici irop modeslc; son ouvrage prösente, en röalitö, un resume de

1'ensemble de toutes les opörations qui ont eu lieu en Orient, puis le röcil beaucoup

plus dötaillö, et vi!, comme ce qui est personnel, de tous les mouvemenls dirigös

par le maröchal Bosquet dans ses divers eommandemenls.

« C'est lä, en somme, une oeuvre considerable et qui sort de Tordinaire. Toutes

los parlies du livre sont egalement soignees et öcrites avec une ölögance simple el

je dirai meme litteraire. Trois cartes ou plans, douze vues incdiles dessinees par
Tauleur, un fac-simile d'un programme du theätre des zouaves, complölent ce

volume interessant. »

ooj^o«

ACTES OFFICIELS.
Le Departement militaire de la Confederation Suisse a adresse aux

cantons et ä MM. les fabricants d'armes suisses, les circulaires
suivanles :

Berne, lc 29 mai 1867.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-joint un lableau general

el complet de la röparliüon des fusils de pelit calibre, en complöment et en
modification partielle des directions qui ont döjä ötö donnöes ä quelques canlons au
sujet de la remise de ces fusils aux divers fabricants d'armes pour leur trän forma lion
ä chargement par la culasse.

En ce qui concerne, du reste, cetle transformation, nous vous renvoyons ä nos
circulaires des 7 et 16 mai, el vous informons, ä colle occasion, que notre contröleur

en chef, M. Schmidt, ä Neuhausen, se mellra en rapports directs avec votre
administration des arsenaux pour les details de la remise.des fusils.

Veuillez agreer, etc.



FABRICANTS

Amsler & Blank ä Schaffhouse

Bäle-Campagne, Direction militaire.
Societö d'armuriers de la Suisse Orientale

Societe d'armuriers de la Suisse centrale
et occidentale

Societö d'armuriers de St-Gall

Buri, Schmid & Comp, ä Lucerne

Cordier & Comp, ä Bellefontaine.
d'Erlach & Comp, ä Thoune

Fribourg, Administration des arsenaux
Freuler & fils ä Glaris
Gamma & Infanger ä Altorf

Geneve, Conseil d'Etat
Hwnni, armurier ä Sion

Jung, armurier ä Schaffhouse

Müller, armurier ä Berne

Roggen, armurier ä Morat
Sauerbrey, armurier ä Bäle

Societö industrielle suisse ä Schaffhouse

Verdau, G., armurier ä Neuchätel

Vaud, Döpartement militaire
Zoller, armurier ä Frauenfeld

CARABINES

Bäle-Campagne
St-Gall

Argovie

194

369

564

Appenzell Rh.-ext. 270

Zoug
Lucerne

Berne.

Glaris.
Uri.
Schwyz
Obwald
Nidwald
Tessin

Genöve

Valais.
Zurich

Fribourg.

Neuchätel
Vaud

Thurgovie
Grisons

169
407

900

310

123"
280
174
152
224 953

HO HO

290 290

450 450

313 313

_477_
"313

358
384

194

369

564

270

576

900

310

477

313

742

6831



FUSILS DE CHASSEUR NOUVEAUX FUSILS »'INFANTERIE

Döpöt födöral

Bäle-Campagne
St-Gall

Döpöt födöral

Appenzell Rh.-ext.
Appenzell Rh.-int.

Fribourg

Uri

Obwald
Tessin

Schaffhouse

Bäle-Ville

Neuchätel
Vaud

500

247

756

400

882
364~

113

1966

464

500

247

Neuchätel 380

Schaffhouse 600

Glaris 516
Nidwald 247

Bäle-Campagne 435

En döpöt ä la sociötö 1335*

Appenzell Rh.-ext. 730
Appenzell Rh.-int. 220
St-Gall 1470

2554

435

756

4005

1282

En döpöt ä la sociötö H62*
2062

477

600

1458* 1458

1966 En döpöt ä la sociötö 3300*

Fribourg 460
Lucerne 640
Uri 496

Zoug 240
Valais 600

Genöve 597

7337

464

597

119

250
107
494

374

363

990

374

363

Bäle-Ville 450

Döpöt chez le fabricant 1347 *

Fusils de Töcole de tir 50
Döpöt föd. ä Lucerne 251

En depöt ä la sociötö 4721
Berne 2760
Thurgovie .1330
Zurich 1110

* On transformera d'abord
es fusils sans culasse.

2098

122 122

385

137

385

137

382

773

382

9921

1605773

797
Thurgovie 394

32676 110124
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Berne, le Iß mai 1867.
Tit. — Dans sa söance du 15 mai courant, le Conseil fedöral suisse a nomme

dans la personne de M. le capitaine R. Schmidt, de Bäle, un conlrölcur-chef pour
la surveillance du travail de transformation des fusils de grand et de pelit calibre
en fusils se chargeant par la culasse.

Ce fonctionnaire est place sous les ordres directs du Departement mililaire föderal

et il a rec;u l'ordre de sc metlre en relalion avec les arsenaux des cantons, soit avec
les employes de ces administrations, pour toul ce qui concerne les travaux de la

transformation, ainsi que pour ce qui concerne les reparations eventuelles ä faire

aux armes ensuite de cette transformation.

A cette occasion, nous vous prions de bien vouloir indiquer plus spöcialement
ä M. Schmidt les noms et adresses de vos intendants et employes d'arsenaux.

C'est en oulre par Tintermödiaire du contröleur-chef que les demandes de livraisons

successives d'armes seront adressees aux cantons et que ces armes leur seront
retournöes apres la iransformaüon.

En vous priant de bien vouloir prendre note de ce qui precede pour en faire

pari ä vos intendants d'arsenaux, nous vous demandons aussi de favoriser aulanl

que possible M. le conlroleur-chef dans Taccomplisscmcnl de la täche qui lui a

öle confiee, et nous saisissons cette occasion de vous renouveler, etc.

Berne, le 16 mai 1867.
A MM. les fabricants.

Tit. — Le Conseil födöral suisse, dans sa seance du IS mai courant, a nomme
dans la personne de M. le capitaine R. Schmidt, de Bdle, un conlröleur-chef pour
la surveillance du travail de transformation des fusils de grand et de pelit calibre.

Ce fonctionnaire est place sous les ordres directs du Departement mililaire föderal
et il a recu l'ordre de surveiller Texeculion ponctuelle des Conventions conclue»

avec les fabricants d'armes.
Vous recevrez par son intermediaire les ordres necessaires des autoritös federales,

ainsi que les renseignemenls et les divers modeles d'armes dont vous pourriez
avoir besoin el vous voudrez bien aussi lui remeltre les demandes que vous serez
dans le cas d'adresser aux administrations cantonales des arsenaux pour les livraisons

successives des fusils.
Les contröleurs födöraux sont sous ses ordres. II visitera toutes les fabriques

d'armes et tous les ateliers et leur donnera les indications necessaires sur la
maniöre en laquelle le travail de transformation doit avoir lieu. II reglera s'il y a lieu
Ies conlestations qui pourraient s'elever entre les fabricants d'armes et les
contröleurs.

11 ötablira, sous reserve de ratification par le Departement, les larifs des

changements qu'aux lermes des Conventions il serait necessaire d'apporter aux armes
et il fixera Tequivalent auquel les entrepreneurs seront tenus dans le cas oü leurs
ouvriers delerioreraient des fusils ou des piöces de transformation.

Les comptes du,travail qui aura öle fait seront revölus de son visa et transmis

par son intermediaire ä l'administration du matöriel de guerre federal pour en
faire suivre le paiement.

En vous annoncanl par la presente la nomination de M. Schmidt en qualite de

chef-conlröleur, nous vous invitons ä vous conformer striclement ä ses ordres et ä

lui faciliter autanl que possible la täche qu'il a ötö charge de remplir aupres de

vous. — Agreez, etc.
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Berne, le 22 mai 1867.

Tit. — En presence de Ia prochaine transformation de toules nos armes ä feu

portatives, rayees, il nous parait que les exercices de lir des carabiniers et de
l'infanlerie avec le sysleme de fusils et de munitions employes jusqu'ici sont
complötement infructueux. D'autre part il sera nöcessaire. aussitöt que les corps des

troupes auront regu les nouvelles armes, de les leur faire connaitre le plus promptement

possible et de leur apprendre ä s'en servir.
En consequence nous vous donnons les instructions suivantes:

1° II ne devra plus y avoir aucun exercice de tir ä la cible dans les cours de

repetition de Tinfanterie et le temps que Ton gagnera par cetle mesure
devra ötre consacre ä d'autres branches de service röpondant au but que
Ton se propose;

2° Jusqu'ä nouvel ordre les exercices de tir speciaux de Tinfanterie ne devront
plus avoir lieu;

5° Les carabiniers ne recevront aucune munition pour leurs cours de repetition;
4° Les exercices de tir speciaux auxquels sonl appelees les compagnies de ca¬

rabiniers qui n'onl ä assister ä aucun cours de röpötition, ne devront
ögalement plus avoir lieu jusqu'ä nouvel ordre.

II va sans dire, toutefois, que dans les ecoles de recrues de carabiniers el de

Tinfanterie, de Tannöe courante, les exercices de lir devront avoir lieu comme on
les a enseignös jusqu'ä prösent. On n'apprendra aux recrues la connaissance et
le maniement des nouvelles armes qu'aprös leur incorporalion dans les corps
de temps respectifs.

Agreez, Tit, Tassurancc de notre considöralion dislinguöe.
Le chef du döpartement militaire föderal,

Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans sa seance du 3 mai courant le Conseil föderal a procede aux nouvelles
nominations suivantes ä Tötat-major fedöral du commissariat:

Lieutenants:
MM. Raschle, Emile, de Watlwyl; Zardetti, Rodolphe, de Rorschach.

I"s sous-lieutenants:

MM. Jolimay, Ernest, de et ä Geneve; Scherer. Hermann, de Lichtensteig, ä

St-Gall; Albrecht, J.-G., de et ä Egelshofen; Zürcher, Joh., de et ä Speicher;
Weber, Conrad, de Silblingen, ä Neuhausen; Fahrländer, H., de Laufenbourg;
Amstein, Fr., de Wyla (Zurich), ä St-Gall; Gasmann, \V., de Soleure, ä Bienne;
Maffei, C, de et ä Lugano; Dick, Edouard, de et ä Berne; Marti, Edouard, de

et ä Sumiswald; Möösli, Arnold, de et ä Gais; Huquenin, Jules, de la Chaux-
de-Fonds, ä Sonvilliers; Tissot, Arlhur, de la Ferriere, ä Sonvilliers; Minder,
Fr., de Strengelbach;

Berne. — Ont ete promus au grade de capitaine :

Train de parc. MM. Bähler, Cesar, de Amsoldingen; Blau, Frederic, de Berne ;

Friedli, Charles, de Wynigen; Völler, Christian, de Goldiwyl.
Infanterie. MM. Hurni, Jean, de Kallnach; Kühni, Christian, ä Langnau.
Lieutenants : MM. Körber, Jean, de Twann, ä Berne; Kästli, Jean, ä München-

buchsee.
lers sous-lieutenants: M. Gerber, Jean, ä Langnau; von Stürler, Edouard, de Berne.
Medecin de bataillon : M. Reber, Jacob, de Niderbipp.
Medecin de sapeurs : M. Schwarzlin, Auguste, de Porrentruy.
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